	PARTIE D
	· CLAUSES PARTICULIERES APPLICABLES AUX MOBILITES D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION


Acronymes utilisés :
ST: mobilité des personnels (mobilité d’enseignement et de formation) :
STA : mobilité d'enseignement (ancien "TS"),
STT : mobilité de formation.

Article D1 - CONDITIONS DE STATUT
Les enseignants et autres personnels en mobilité doivent être employés par l’établissement français d’envoi (les vacataires peuvent effectuer une mobilité Erasmus mais dans la limite des dates figurant sur le contrat de vacation).
La mobilité de l’entreprise vers un établissement s’adresse aux personnels de cette entreprise.
Article D2 - DEFINITION DE LA MISSION ET OBJECTIFS
Priorité doit être donnée par l’établissement d’origine aux individus qui effectuent une première mobilité à l’étranger.
· Mobilité d’enseignement : deux types de mobilités d’enseignement 

· mobilité sortante classique du personnel enseignant d’un établissement d’enseignement supérieur se rendant à l’étranger pour enseigner dans un établissement partenaire.

· mobilité entrante du personnel d’entreprise étrangère invité dans l’établissement français pour y dispenser un enseignement. La subvention est gérée par l’établissement français.

Programme d’enseignement : la sélection des missions d’enseignement se fera sur la base d’un bref programme d’enseignement proposé par le candidat et accepté par les structures d’envoi et d’accueil. Ce programme doit préciser : objectifs et valeur ajoutée de l’action de mobilité, contenu du programme d’enseignement, résultats escomptés.

Un contrat d’enseignement, programme d’enseignement inclus doit être conclu pour chaque mission, même si plusieurs missions d’enseignement sont effectuées dans le même établissement.

· Mobilité de formation 
Définition : mobilité effectuée à des fins de formation par le personnel enseignant et les autres membres du personnel d’un établissement d’enseignement supérieur vers un établissement d’enseignement supérieur ou vers une entreprise.

Plan de travail : la sélection du personnel des établissements d’enseignement supérieur se fait sur la base d’un plan de travail proposé par le candidat et accepté par les structures d’envoi et d’accueil. Ce plan de travail doit préciser : objectif général et objectifs spécifiques, résultats escomptés en matière de formation et d’acquisition de connaissances, activités à mener et programme de la période.

Article D3 - DOCUMENTS REQUIS 
Avant le début de la mobilité, l'établissement doit remettre à l'individu en mobilité :

· Un exemplaire du contrat d’enseignement/contrat mobilité de formation Erasmus – cf Annexe V du présent contrat (à télécharger sur Ulysse). Ce document doit être complété et signé par l’individu en mobilité, le représentant légal de sa structure d’origine et par la structure d’accueil. Il atteste que l’individu en mobilité a bien pris connaissance et accepté l’ensemble des règles et obligations liées à son statut Erasmus.
A l'issue de la mission à l’étranger, 

· La structure d’accueil doit remettre à l’individu en mobilité une attestation confirmant l’exécution, et les dates de la mission (modèle téléchargeable sur Ulysse).
Pour les missions d’enseignement, l’attestation doit mentionner également le nombre d’heures d’enseignement dispensées.
· l'individu en mobilité doit remettre à son établissement d’origine le formulaire destiné à relater son expérience Erasmus dûment rempli.
L’ensemble de ces documents doit être conservé par l’établissement d’envoi pendant les 5 années qui suivent la date d’envoi du rapport final à l’Agence. L’établissement conserve également les documents rattachés aux mobilités d’enseignement des personnels invités d’entreprise (attestation de présence et rapport enseignant)

Article D4 - DUREE DE LA MOBILITE
1 / Eligibilité :
Mission d’enseignement : de une à six semaines.

Pour les missions inférieures à une semaine (de 1 à 4 jours), 5 heures d’enseignement minimum.


Formation du personnel : de une à six semaines (5 jours minimum, voyage exclu).

2 / Calcul de la durée du séjour : Jours travaillés + jours de voyage
Les week-ends et jours fériés ne sont pas comptabilisés SAUF s’ils sont travaillés ou correspondent à des jours de voyage.
Exemples :  - mobilité d’enseignement comprenant un week-end (jour de voyage : mercredi ; jours de travail : jeudi,  vendredi et lundi ; jour de départ : mardi), la durée de la mission est de 5 jours.

  - mobilité de formation : voyage aller le dimanche ; formation du lundi au vendredi inclus ; retour le samedi : durée = 2 semaines

Article D5 - FINANCEMENT 
La subvention ST reçue par l’établissement est exclusivement destinée à l’attribution d’allocations de mobilité Erasmus à ses enseignants et autres personnels ou les personnels d’une entreprise partenaire. Ces allocations doivent servir à couvrir une partie des frais additionnels liés à la mobilité – indemnités de séjour + frais de voyage ; elles n’ont pas vocation à prendre en charge le coût total de la mobilité à l’étranger. Aucune part de la subvention ST ne peut être utilisée pour couvrir les frais administratifs.
Le montant de la subvention attribuée à l’établissement par l’Agence lors de la contractualisation prend en compte tous les personnels ST acceptés dans le contrat financier.

L’établissement a toute latitude pour répartir son budget total en respectant les taux maximums   pour les frais de séjour (voir tableau ci-dessous) et dans la limite de son allocation STA et/ou STT totale Erasmus : 
1  - Possibilité de rendre certains individus non allocataires

2 -  Modulation possible entre individus

3 - Pour les frais de voyage, remboursement partiel ou total – au choix de l’établissement – sur production de justificatifs et dans la limite du financement utilisable : en fonction du nombre de mobilités réelles.

· Pour les missions inférieures à 5 jours (de 1 à 4 jours) : missions d’enseignement uniquement :
Financement Agence : 600 € (frais de voyage + frais de séjour) 

Taux maximum frais de séjour : 134 € par jour. 
	Durée mission
	Financement de l’agence à l’établissement :

Voyage + Séjour
	Financement de l’individu par l’établissement :
 plafond indemnité de séjour
 hors frais de voyage

	1 semaine
	600 €
	670 €

	2 semaines
	600 € 1ère semaine

200 € 2ème semaine
	670 € 1ère semaine
313 € 2ème semaine

	3 semaines
	600 € 1ère semaine

200 € 2ème semaine 

120 € 3ème semaine
	670 € 1ère semaine
313 € 2ème semaine
179 € 3ème semaine

	4 semaines
	600 € 1ère semaine

200 € 2ème semaine 

120 € 3ème semaine

120 € 4ème semaine
	670 € 1ère semaine
313 € 2ème semaine
179 € 3ème semaine
179 € 4ème semaine

	5 semaines
	600 € 1ère semaine

200 € 2ème semaine 

120 € 3ème semaine

120 € 4ème semaine

120 € 5ème semaine
	670 € 1ère semaine
313 € 2ème semaine
179 € 3ème semaine
179 € 4ème semaine
179 € 5ème semaine

	6 semaines
	600 € 1ère semaine

200 € 2ème semaine 

120 € 3ème semaine

120 € 4ème semaine

120 € 5ème semaine

120 € 6ème semaine
	670 € 1ère semaine
313 € 2ème semaine
179 € 3ème semaine
179 € 4ème semaine
179 € 5ème semaine
179 € 6ème semaine


· Pour les missions de 5 jours et plus : missions d’enseignement et de formation : 

Pour une mission d'une durée de 2 à 6 semaines, l'indemnité supplémentaire couvre uniquement les frais de séjour. Si l'indemnité de séjour n'est pas utilisée en totalité, les reliquats peuvent être utilisés pour une autre mission.

Les allocations versées au titre du complément spécifique des personnels présentant un handicap lourd ou au titre de l’allocation DOM-TOM ne sont pas à inclure dans le calcul de ces plafonds.[image: image1.png]



